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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 
 

N°2023_002036 
 

Relatif à la : 

 

La fabrication, la livraison et l’installation de mobiliers métalliques au profit des 
organismes soutenus par le Service du Commissariat des Armées en France 

métropolitaine, Corse comprise et en Allemagne. 

 

 
Accord-cadre (articles L. 2125-1 1° et R. 2162-1 à 6 du code de la commande publique) 
donnant lieu l’émission de bons de commande (articles R. 2162-13 et 14 du code de la 

commande publique) 

 
Procédure de passation : 

Appel d’offres ouvert (AOO)  

(art. L.2124-2, R.2124-2 et R.2161-2 à 5 du CCP) 
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ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent accord-cadre a pour objet la fabrication, la livraison et l’installation de mobiliers 
métalliques au profit des organismes soutenus par le Service du Commissariat des Armées 
en France métropolitaine, Corse et en Allemagne.  
Code CPV : 39143100-7 – Mobilier de chambre à coucher 

Il s’agit d’un accord-cadre alloti:  

- Lot n° 1 : Lits et caissons 

- Lot n° 2 : Armoires et rehausses 

Le présent document est applicable à tous les lots.  

 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION GENERALE DES FOURNITURES 

2-1 Description des articles 

 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Lot 1 – Lits et caissons Lit métallique démontable en 90 cm (longueurs 190 cm, 
200 cm et 210 cm) 

Caisson 2 tiroirs pour lit en 90 cm 

Lot 2 – Armoires et réhausses Armoire modulaire non démontable : 
 Corps vertical 600 mm 
 Corps intermédiaire 300 mm 
 Corps horizontal 1000 mm 
 Panneau de finition 

Rehausse d’armoires modulaires non démontable : 
 Rehausse en 600 mm 
 Rehausse en 900 mm 
 Rehausse en 1000 mmm 
 Rehausse pour panneau de finition 

Armoire de service 

 

La description complète des articles est définie dans les notices techniques annexées au présent 
CCTP.  

2-2 Coloris 

Le choix des coloris à respecter lors de l’exécution de l’accord-cadre figure en Annexe 1 du présent 
CCTP. 

2-3 Conformité des matériels proposés 

L’ensemble des matériels proposés doit répondre à la réglementation en vigueur, aux règles 
générales d’hygiène et de sécurité du Code du travail en vigueur et aux règles définies par 
l’administration dans le présent CCTP. 

A la livraison, l’ensemble des matériels doit être accompagné d’une attestation de conformité, aux 
normes en vigueur dont les références sont à mentionner. De même, chaque article portera une 
marque de conformité apposée de façon visible. 

2-4 Notices 

A la livraison, une notice illustrée détaillant la composition des matériels et leur montage doit être 
fournie par le titulaire. Celle-ci doit être en langue française. 
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ARTICLE 3 – MODALITES TECHNIQUES DE VERIFICATION 

Le niveau de qualité des produits livrés ne doit en aucun cas être inférieur à celui de(s) 
échantillon(s) présenté(s) et retenu(s) au titre du présent accord-cadre. 
 

3-1 Lieu de vérification :  
 
Les opérations de vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées dans les 
établissements destinataires des articles. 

 

3-2 Type de contrôle :  

Contrôle par comptage du nombre d’appréciations négatives considérées comme étant critiques, 
majeures et mineures.  

Défaut critique : non-conformités et/ou défauts qui constitue un manquement aux obligations 
contractuelles rendant l’article inutilisable en l’état  

Défaut majeur :  défaut qui constitue un manquement aux obligations contractuelles, qui nuit à la 
présentation de l’article et en limite l’usage. 

Défaut mineur : défaut qui constitue un manquement aux obligations contractuelles tout en 
autorisant l’utilisation des produits et n’en affectant pas leur usage. 

 

Niveau de qualité acceptable (N.Q.A) :  

- Articles non conformes critiques : 0,65 
- Articles non conformes majeurs : 1,5 
- Articles non conformes mineurs : 100 

 

3-3 Barème à appliquer :  

 

N.Q.A 

Taux de réfaction à appliquer au  montant de la commande au titre : 

Des articles non conformes 
Des caractères non 
conformes mineurs 

Critiques Majeurs 

De 0 à 0,65 

De 0,65 à 1,5 

De 1,5 à 4 

De 4 à 6,5 

De 6,5 à 10 

De 10 à 100 

De 100 à 150 

Plus de 150 

 

SO 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

 

SO 

Néant 

1 à 2 % 

3 à 6 % 

7 à 8 % 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

Ajournement du lot 

 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

1 % 

2 % 
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3-4 Vérification de montage :  

Lorsque la commande prévoit le montage et l’installation du mobilier par le titulaire, dans les unités, 
le contrôle portera sur les points suivants :  

- Fixation des éléments entre eux (partie haute et partie basse) ; 
- Fixation du lit et du caisson 2 tiroirs (cornières et lit) ; 
- Mise à niveau de l’ensemble du mobilier. 

 
ARTICLE 4 – MARQUAGE DES MATERIELS 

La description du marquage des matériels est donnée dans les différentes notices techniques 
jointes en annexe. 

 
ARTICLE 5 – CONDITIONNEMENT ET EMBALLAGE 

Les dispositions techniques relatives à l’emballage sont des obligations contractuelles. Tout 
manquement pourra donner lieu à réfaction, ajournement ou rejet des prestations. 

Tous les emballages nécessaires sont à la charge du titulaire de l’accord-cadre et doivent 
répondre aux spécifications techniques ci-dessous. 

 

5-1 Définition du conditionnement et de l’emballage :  

 

Les emballages doivent permettre obligatoirement la protection de chaque mobilier, ou élément 
de mobilier contre les éventuelles détériorations pouvant être engendrées par des chocs pendant 
le trajet ou la manipulation. 

 

5-1-1 Lits démontables  

Les lits sont conditionnés au maximum par deux, en caisses carton de dimensions adaptées au 
contenu et disposant des calages nécessaires afin qu’ils arrivent à destination. Les caisses carton 
seront d’une qualité permettant de subir sans détérioration les aléas des transports et de 
manipulation.  
 
Sept caisses carton (hauteur maximale) sont posées à plat sur palette perdue à ailes dont les 
dimensions sont adaptées à la surface de base des caisses soit environ 2000 X 1000 mm 
(tolérance de +/- 10%). Le lot est feuillardé (palette comprise) en deux plans orthogonaux à 
l’axe horizontal situé à environ 50 cm des extrémités plus filmé. 
 

5-1-2 Armoires modulaires non-démontables, panneaux de finition, armoires de 
service, rehausses et caissons 2 tiroirs  

 
Les armoires, les rehausses, les panneaux de finition et les caissons deux tiroirs devront être 
conditionnés individuellement, selon l’un des deux modes suivants :  
 

a) Sous caisse carton double cannelure classe 2.6 (selon NF Q 12 008 ou équivalent) en 
une ou deux parties, sans agrafe, de dimensions adaptées à chaque meuble ; 

b) Sous film thermo rétractable ou banderolé avec une protection des angles (épaisseur 
minimale de 1 cm à l’aide de carton ondulé, alvéolé, ou de formes en polystyrène), 
d’une semelle et d’une coiffe (en carton ondulé classe 2.6). 
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5-2 Identification :  
 
Les colis sont étiquetés de façon à pouvoir identifier clairement les produits qu’ils contiennent. 
 
L’emballage reçoit sur une face latérale à mi-hauteur et à gauche, une étiquette imprimée 
mentionnant à minima :  
 

- la nature et quantité du mobilier emballé avec indication de la couleur et du type de 
meuble, par exemple :  

« 2 lits démontables métalliques largeur 90 cm – longueur 190 cm – couleur » 
« Armoire modulaire non-démontable – corps intermédiaire – couleur » 

 
- la (ou les) pastille(s) autocollantes de la couleur du mobilier emballé ; 

 
- raison sociale et adresse succincte ; 

 
- numéro de l’accord-cadre ; 

 
- numéro de colis ; 

 
- référence de l’article. 

 
Nota important : les mentions « HAUT » et « BAS » doivent obligatoirement figurer sur 
chaque colis (conformément à la norme NF EN ISO 780 ou équivalent). 
 
 
ARTICLE 6 – NORMALISATION - DOCUMENTATION 
 
Les articles à fournir devront être conformes aux normes en vigueur. 
 
A l’issue de la notification du ou des accords-cadres, un catalogue illustré sera à fournir par le 
titulaire. 
Ce catalogue dématérialisé fera apparaître :  
 

- Les différents articles objet de(s) l’accord(s)-cadre(s) ; 
- Les coloris proposés ; 
- Les notices d’assemblage ; 
- Les personnes en charge du bon déroulement de(s) l’accord(s)-cadre(s) (logistique, 

commandes, SAV, etc). 

 


